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le même motif du respect et (le certitide.
1t Avant de prononcer à la légère que lenfer éternel est ue suppositin

gratuite et dénuée île fondemett se 'Ont-on bien lai force d'itliriier que la
foi toat entière est tit roiain absurde ' On le disait ar dernier siéu:le'. La
langue est devenue pluirs réservée et moins altière, a laogique plis. sincère.
Il faudrait le redire. cependant. En cITet. si lotrnité ds peiries n'est qr'!i-
ne partie inséparalîe d'un ensemble îde vrités toutes divines et certnincs.
quels moyens de l'en arracher avec violence nu de lisoler avec dédtin pour
la nier et la détruire ? Gu le christianisme est fiux tout entier, au ben l'en-
lir est vrai, puisqu'un môme enseignement, une môme origine, tie iièanc
autorité garanissent égaleniit tous los points divers dc la foi et en forment
un indissoluble faisreou."

Maitcnant, à l'exemple des Pères qui ont rai llnué dans le sris dc la
foi, dans jamais nmcatioiiits faire dépendre du raisonnement hmnin titi dog-
me qui a d'autres fondements et d'autres motifs, ceux de la véracité tué-
me, faisons sentir que nulle considération, qulqtie spécieuse qu'elle soit. ne
peut otTrir d'antagoisime et de contradiction entre tI lant divine et lter-
nité des peines. A près avoir montré la vérité de Penfer, montrons-en la
justice.

Seconde par!ie.--Trois principes doivent nois faire comprendre qun la
raison ne peut rien opposer de légitime contre la foi de Pternité des pei-
nes.

Ces pmincipes sont:
La bonté ménie de Dieu
Le mal du péché ;
L'éternité du péché
1a. La bonté de Dieu ! Dan. i souffirance. quand naus n savons plus

où trouver ni consolation ni appui ; taird tout semble fuir et mîarnquer suts
nos pas, la bonté de Dieu nous reste niors. seui irifugre et seuil soutien. Dans
le remords. elle est encore un haume salutaire ; elle excite les durces larmes
qui lavent les souillures de lime ct rarîhissent ses cuisantes duiîicui:s.
Touteois, garidons-nous bien d'atriber aux perfections divines le sens étroit
et vulgaire de nos pensées ;il faut ielher de nous former une idée juste de
Dieu,. cr qui rien n'est mesuré selon la failesse de nos conceptions et de
nos préjugés, mais qui possèdeeu toutes choses la perfection et le bien db-
solus. Aini. la bonté divine i'est pas seulement une tendre commisera-
lion pour Phumanit, une coinpasion misricordiuse ponr les pécheurs ;
elle cnt encore suitout amour nécessaire du bien. et le bien mémo souve-
rain par essence. Il s'ensuit tque Dieu aime en lui-mme par-dessus tout le
type le ha bonté et te la beauté morale que lon nme également àa sain-
teté, qu'il i rcherihe et la reproduit par sa grâce laus IPune humraine.
mais aussi qu'il hnit iiii nient et repousse à jamais île on amour et de sa
présence le mil moral, le péclé. Puatt où se trouve cette négntin tré-
moe de la bonté divine, D iela ait et doit la haïr: il !e doit à iuin-mée de
punir la trandgresion de la loi, si elle n'est réparée. S'il ne l'exclunit pas
ainsi de sa présence, il ne haïirt plus sonvcrninentenit le péché il 1aime-
rait.cpPest-ce à dire ? Il cesserait d'tre- Dieu ; car il ne serait plus in bouté et
le bien absolu par essence. C'est ce que Tertuillien conifirnie par ses énecr-
giqtesjparoles: Deus d!e suo op.imus, de nostrojuntus. Dieu n'est que
bonit en lui-rnme ; c'es'le mrl du péché qui lobHige à miaifeiter à notre
égarJ sa bonté essentielle par les actes <le sa jutice. Ce dogme de lenfer
est donc arfaitemen diecord avec-la bonté divine, on plutôt i cn est lex-
pression réelle. puisrue. par sa nature, la bonté de Dieu repousse nîcessn-
rement et à jamais le mal de tutoe participation à sa amour et à sa glIre.
En un mot, le monde est dans le fiux ; l'enfer est dans le vran. eest-à-dire
que le mal y est mail et que le erime et sa peine y sont inséparable.

2o. En second lieu, qu'est-ce que le péché, je veux dire le piché mor-
tel, et qui seul, quind il n'a poiint été cfTacé par les larmes de la pénitence,
mérite les châtiments de l'enfer? le pélé, c'est le ni vrai. le mal unique,
le.désorre lui-méme, le renverseent do la loi supré9me et de a cruntion.
Il détruit le règne de Dieu dans le cSur de l'hoamme ; je vais plus loin. il
anéantit Dieu lui-méme autant que Dieu peut-être anéanti par la désa1. ec-
lion <le la créature libre et intelligente. Ce ma est immense, infin i qiel-
que sorte, t c'est le péché mém~e.

La mort vient ; âme reste ce qu'elle était, séparée de Dieu et son enne-
mi volontaire. Ce qu'elle a choisi lui est laissé ; elle s'est établie dans la
région où Die n'est pas auiné, elle y dlemaure. C'est 'ennfer mme dont le
suppiHce le plus cruel, le tourment constitUtif, pour parler ainsi, est la sépa-
ration uid Dieu. la perte dlui souverain bien.

Ainsi, quand on vent se rendre intimement compte de la natnue du pé-
ché et du sens vrai de la réprobation éterneli oi arrive à ce résultat e-ray-
ani par sa sinplicilé: le péché est 'enfer même, 1'enfer est le péché, puis-
que l'un et 'auttre disent à noi oreilles et à nos consciencres la perte de
Dieu.

3o. Mais j'entds répéter le mot lerrible : L'éternité ! Pternité ! Des
suppliceAsans fin ! " Ce dogme, il est vrai, échappe sous certains rapports
nuix tiuilts bornées de notre espriti mats c'est un article de fAi dérmi par
lEgliss, j'y crois. D'ailleurs, en réfléchissant, car on petit bien réfléchr
sur les articles de fi, on trouve que Pternité de la peine cnrrespond aprés
tout à l'éternité du pùich. Le péhé est immortel : la bonté essentielle de
Dieu exclut et renie à jamnis le péch; il faut donc un enfer pour le châ-
lier. Le temps du rroords et <c l'expiation est passé. La mort ru con.eti-
tuó Ime dans un état permanen irrévocable ; la voilà pour jamais dans
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lctait fix du terl.c arrivé et de l'iimutanblo ternit. Je m2 rsume, C i
péché dure, l'enler dure : impssildl de les séparer ee ju tiec. Car ne-
n'et p:s tout la gravitu du péché que son cracritre irerisi!le <lui né-
rite la peinc êternulle ;'est la rnison quie doune î :îimt hm'I'Iîîr. Voià pour-
îuoi aussi Leibnitz.bscrma, de tolte la prollo r lerd son etduni e l en toir
que lPàrm-e rèirotnvêc porte et garde en ellC-mómeîý son et'ir ;i g lle le veut
conuine une iic4sitI2 pour MWl, que orle sV enili-rm et s'Y e':nfrime tout cil
laborrant, mai avec. Pipérieutse exigence du pChé qui la transforme et

IWabsorbe tut eutire; c'est qu'elle cest uconirée et fixée ains lu mtal tué-
me pour jamais. Alors, ;ucl rnprirocemlent poih!e entre Dieu qui est-
tout amiou,- toute pureté, et cette âme qui est toute Line et :mu!Iîc souillure
Conunent se rencon treroni t j uamais ces deux natures qui ,:e repo iusent ei se
repousseront 1ternc!lement h

"; lessieur, 'homme reçut donc un grand povo'r : celi de corisir le
bieioi le mal, et le bien out lu mal éternels.

" Lancé dats IPrne dès les premières aunécs, il a pour- arrms de coim-
but la liberié, ln gruce, la priére, et, sil le veut. ce guérex courage qui
marche avec ardeur a la conquête d'une gloi letril et rudemen dit sti,.
leureux celui qui rie filiblit pas dans la mé:ée ! il lui sena donné dIe se repo-

ser dans lde joies eterntells du triomphe.
" Ai malheur à qui s'endort nu bruit ienlceur deCL pinns et des illit-

sions de cette erre ! malur à qi se beree -e vainer tchimrs au lieu de
veiller en le vaincre h ienirmi vient, appesantit son joug et traîne ei escla-
vree le libre etint des cieux,

- Dieu. juge et iairre de combat, dispense sans mourr lus encourage-
ments et les secours, n'en doutez pas ; il chliit et courronnre le.; vainqueurs
nais ausi il plaignit et rappela souvent à lui lus vaincus il euir i-it la pa-
trie et la victo:rc ; il met ça, mais pourt itnpier enrgie salurtaire, il Me-
nt'nga de I-opprobre et (les murinnts éternels il rtendit 'isu et le succès.
L'Uhomme choiSit sa honte et sa défaite ; il pluirera donc et g:Znmnira toujours
il le voulut. quPil n'en arccuse que lui-inmétiie.

" Triste, mais juikte pition des désordres dii -UbaA ! il frit bien enfin la
rlparantin et la justice.

" La justice ! cnr Dieu, en punissant. ne pet1 it.e.irs, y manqur ja-
mais. A contraire, s'il récompense biren nu dleà duméri il Ptuit dans
les proportions fort intrieuirs. Le pécheur su !re et enfer, saris doute ;
il y souû're la privation cruelle du bien parfait et diin qu~d n'a pas s, qu'il
n'l ps voulu aimter ; il y soi- le ver rongu'nr &le la iinene; il enlu-
re lntcion des flanmes ardetes. Le pecheur suif cal ener ; mais il y
sourîi- bien en deça des just imirites de son crime, bie ints qu'il ne
dlevait soufrir. La théologic cntho'ilqucnenigan toujours unanimement
ainsi.

" N'utons rien, Nicessmiur. n'rjmîtons rien anu dggm. Il y a un enfer et
des feux éternels : le pécheur en est digne.

" .alis Dieu iinfiment juic et tisri corieux e-us dtrile ment 'un et
Pnuntre, mnie en enafer.

- Jamas l'ternité nmalheurese n'aurra de fin. il est vrai ; jmais ses scup-
plices n'airont un terme ; telle est ma Fi ; je la profes-e et la révère de
toute Pénergie de mon dévouement et de ries conv., r ' .

" iais Diuu est juste, Dieu est hai ; si mesre et bn mirnne ; je suis
sûr qu'il ne titillira pae à ma oliutnnte espérance. Je 'eire sur r'eux qui
Poutrge;t mai je s qu'in recevront jnmai- q-c cc uil ont voulu,
et que jamais ils ne souriront tout ce quils ont méritc.

" Ce qui im'est inconnu je adore, et j'aiiime miex rirr prier, crain-
rire et espérer, comme les enfnits des 'nits, que mt I (rer de ins rn-
sonnements dIont tote la force est le orte, dont tout le rKsuliat est la mri

eI lime et un irrparabe dta X,1oir." (. conN!umr.
-~ - -o - -*-

La li"blesse a bien des étages, il y n ta s li n rez ' - gens faibles du la
velléité à la vo!oté ; de la voontt à la résolutuir ; de li résoluitiion au
choix des moyens; du choix des nyens à Pailtlint.

LA DE RwZ.

NOTE
SuR LES ytENS QUE LES JtSUrrES POSSÉnAIENT E cANADA,

Et sur Vrffctaon que ce biis doivenl reevoir aujourd'huiz.

Les Jéswites n'a sont étahli, ai Crnda dans le x\'rle siècle. Ils tenaient
les colléges d - ce pays, et y fe nint des missuins. lis atnient (les propiêti e
considérabes lui provenaient d" trors soitrces dilTé rentes.

1o. Les unes leur avaient été ronnées par le roi de France
2o. Les autres leur nvniert été ionnées par des particuliers
3. Eitin, les dernières avaient été achetées par cnx.
On nouis a commuiqué un volume imprîimé, intitulé " Procédés <le la

Chambre d'Assemblée dans le premire session du hlitiéme parlement pro-
vincial du Bas-Canadn, sur l'état et les progrès <le Pédurin, etc.'

Ce voiume publié en 1824b contient, eîtr'autres docueints, un extrait dé-
-taillé des titres des biens qui avaient appartenu aux Josuites.

Noirs croyons devoir prenre dans ent extrait tui exemple relatif à chacune
des trois espèces de biens dont nous venons de prier.

1l. Biens doînns par le roi.
Signcuric de doèeDame des ./ns ou0 Chrrlesheurg.
"Cette seigneurie fut accordé aux Per, s de la Comlpaegrie dc Jdus et lcurs


